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GROUPE D'HABITATIONS CONSTRUIT
PAR LA «SOCIÖTE COOPERATIVE D'HABITATION»,

A LAUSANNE.

Maison pour une famille [A). — Echelle 1 : 200.
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Sous-sol. Rez-de-chaussee.

Fig. 2.

Etaare.

=£

(7.1

ii,.*
B5BT

Coupe en long. 1 : 200.

Les ventilateurs ä 1500 tours/minute sont notablement
plus silencieux et, sous ce rapport, les compresseurs ä
marche lente sont encore preferables.

Regulateurs automatiques. — Le brüleur Cuenod se

pröte admirablement au reglage automatique, par le fait
qu'il ne necessite qu'une seule manceuvre. Le deplacement

du papillon qui commande le regime du brüleur se

fait par roue dentee et chaine de bicyclette, enträinee
par un regulateur automatique.

Le regulateur construit par les Atefiers H. Cuenod utilise
le Systeme bien connu du regulateur Thury ä declic, qui
a ete decrit ä la page 42 du Bulletin technique de 1909.

II se compose en principe d'un möcanisme de
commande dont le deplacement dans un sens ou dans l'autre
est provoque par un appareil de mesure.

Le Systeme de commande comporte une roue ä crans
devant laquelle se meut une bascule animee d'un mouvement

alternatif de va-et-vient. Sur cette bascule se trouve
un systöme de doubles cliquets generalement relevös. Dös

que l'appareil de mesure accuse une difference avec la
pression de regime, l'un des

cliquets est libere et entraine
la roue de commande dans,
le sens convenable.

L'approximation du
reglage qui est de dz 2 y% %
de Ja pression, peut ötre a'ug-
mentee sur demande.

Le regulateur de tempörature

qui fait usage de tout
le möcanisme du regulateur
de pression, maintient la
tempörature ä zfc 1° pres ä tous
les regimes compris entre 40°
et 100°.

Coupe en travers.
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Fig. 1. — Plan de Situation. 1 : 2500.

Architectes :

MM. Giüiard et Godet, ä Lausanne.

Groupe d'habitations construit par la
Soeiete eooperative d'habitation, ä Lausanne.

La Sociötö eooperative d'habitation a ete fondöe en octobre
1920. En döcembre 1921 eile comptait environ 700 membres
et eile avait acheve la construetion de son premier groupe
d'habitations, comprenant 60 logements. ä Prelaz.

Plusieurs facteurs ont faeilite l'essor de cette Sociöte et
lui ont permis d'accomplir en sipeu de temps une belle entreprise

d'interöt commun.
La crise du logement etait encore intense ä Lausanne en

1920. L'appd lancö pour la souscription de parts sociales a ötö
entendu dans tous les milieux, sans distinetions politiques.
Mais ce sont surtout les fonetionnaires federaux ä traitement
fixe qui ont fourni le gros appoint (368 membres). II faut ajou-
ter ä cela la Sympathie et l'appui des autoritös cantonales et
communales et tout particuliörement de M. A. Freymond,
syndic, prösident de la Section romande de l'Union suisse

pour l'amclioration du logement, qui contribua aclivement k.

la fondation de la Sociötö eooperative, de M. P. Rosset et
G. Boiceau, munieipaux.,

M. M. Weiss, fonetionnaire postal, prösident de la Societe,
se voua ä sa täche avec un zöle clairvoyant, une volontö ä.
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toute epreuve. II etait seconde par un comite de direction
de cinq membres.

Le terrain choisi par la Societe coopörative d'habitation, ä

Prölaz, appartient ä la Commune de Lausanne. La Societe a

acquis simplement un droit de superficie. Elle a conclu un
bau d'une duree de 60 ans. Le terrain qu'elle oecupe, d'une
superficie de 12 000 m2 est loue ä raison de 35 cent. le m2-

annee.
Le plan d'ensemble de cette premiere periode de construetion

comprend 37 maisons, reparties en 6 groupes, et trois
types de logements (fig. 1) :

26 maisons familiales (4-5 piöces, cuisine, bain et de¬

pendances) 26 log.
8 maisons ä deux families (2 appartements de 3 pie¬

ces, cuisine, bain et dependances) 16 log.
3 maisons de 6 appartements (4 pieces, cuisine, bain

et dependances) 18 log.

Nombre totai des logements 60

L'etude du projet et son execution furent confies ä MM. Gil-
liard et Godet, architectes ä Lausanne.

La plus stricte economie etait imposee. C'est en s'inspirant
des nombreux exemples fournis par les cites-j ardins en Angleterre,

en Allemagne et en Suisse, que les types d'habitations
furent choisisi La maison familiale construite en rangee est

pour tous ceux qui veulent bien examiner le probleme sans

parti pris, la forme la plus rationnelle et econömique que
l'on puisse donner ä la petite habitation dans les villes.
A Prölaz, la declivite du terrain, les dispositions generales du

quartier, determinaient l'orientation des rangees (de Test a

l'ouest) parallölement ä l'avenue de Morges. Deux rangees et
un bätiment locatif ont acoös direct sur cette avenue, les autres
sont desservis par des avenues secondaires
de 6 mötres de largeur, compris le trottoir.
Une place de jeu marque le centre de la
petite cite.

G'est la Gommune de Lausanne qui a

assume la construetion des avenues, des

egouts collecteurs, des amenees d'eau, de

gaz et d'e'ectricitö, l'amenagement de la
place de jeux ävec ses plantations.

Chaque logement beneficie d'un jardin de

100 ä 150 m2, directement attenant ä la
.maison pour les maisons de une ä deux
familles, groupes aux abords immödiats

pour les maisons ä six appartements.
Nous n'entrerons pas dans les dötails de

l'amenagement interieur des maisons. Us

sont donnös par les plans (fig. 2, 4 et 7).
Les dimensions des piöces ont ötö röduites
ä un minimum qui se rövöle cependant
süffisant. II fallait röaliser l'entreprise avec
un nombre de logements döterminö, remplir
un programme pröcis, dans les limites d'un
budget restreint qui ne devait en aucun
cas ötre depasse.

Les hauteurs d'etages (vide) sont de
2 m. 40 dans les maisons ä une et deux
familles et de 2 m. 50 dans les maisons ä six

appartements (fig. 3 et 5).
Notons que, dans les maisons familiales,

on peut obtenir k volontö une ou deux
chambres au sud (au rez-de-chaussöe et au
premier etage) par la suppression ou le
mainiien d'un galandage. Le chauffage est

Fig. 6. Sous-sol.
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Fig. 7. — Rez-de-chaussee.

Maison pour 6 familles (C). — t : 200.
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Fig. 10. — Vue generale du sud-ouest.

GROUPE D'HABITATIONS CONSTRUIT PAR LA «SOCIETE COOPERATIVE
D'HABITATION », A LAUSANNE

A rchitectes: MM. Cilliard et Godet, ä Lausanne.
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Maison pour 2 familles (B).

Echelle 1 : 200.

GROUPE D'HABITATIONS

DE LA «SOCIETE

COOPERATIVE D'HABITATION »,

A LAUSANNE.

Fig. 5. — Coupe en travers. Coupe en long
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Fig. 8. — Vue des maisons en bordure de l'avenue de Morges.

assure par un poöle de catelles, place .dans la chambre
commune et chaull'ahle de la cuisine. Un canal special conduit
de l'air chaud au premier etage et tempore ainsi deux piöces.
Cette installation a donne toute satisfaction aux locataires.
Dans les appartements de 3 et 4 piöces, un calorifere est ins-
l alle dans le vestibule.

Toutes les chambres de bain ont des baignoires en fönte
emaillee avec chauffe-bain ä gaz. Les chambres ä lessive sont
pourvues de chaudjöres ä circulation d'eau chaude alimentant
les bassins. Le systöme d'aöration difförentielle Knapen a ötö
ötabli dans toutes les cuisines;
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Fig. 9. — Vue prise de l'avenue de Morges dans la direction
de la place de jeux.

Au sujet des procedös de construetion et des materiaux
employös nous mentionnerons les points suivants :

Les murs exterieurs des rangees de maisons familiales ä

une et deux familles sont construits en briques de terre cuite.
Dans deux groupes ce sont les briques « Berna », dans les deux
autres les briques creuses ordinaires de Bussigny : 2 parpaings
de 10 cm. avec vide d'air intermödiaire de 5 cm. et liaison,
tous les trois rangs, par un rang de briques perforöes posöes k
plat. En un cas comme dans l'autre, 1'epaisseur du mur (sans
enduits) est de 25 cm. Les maisons de six appartements qui
ont deux ötages sur rez-de-chaussöe ont des murs montös en
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briques de ciment « Mixedstone » de 30 cm. d'epaisseur (sans

enduits).
L'epaisseur des murs a ete determinee par des calculs et des

experiences. Elle suffit ä garantir une bonne isolation par
tous les temps; La preuve en a ete faite au cours d'un hiver.

Les materiaux employes ont ete soumis ä des essais de

resistance, renouveles frequemment en cours de construetion,
au Laboratoire d'essai des materiaux de l'Ecole d'ingönieurs
de Lausanne.

Les murs des sous-sols sont montes en beton coffre. Les

poutraisons sur les sous-sols sont en fers ä I avec hourdis de

terre cuite. Cellpf des etages sont en bois. Les solives ont ete

calculees dans chaque cas en tenant compte des portees
et d'une surcharge minimale de 150 kg/m2. Elles reposent
sur un chainage en beton arme etabli, ä tous les etages, sur les

murs. Dans les maisons familiales, le plancher entre poutres
est supprime. Les lames des parquets sont fixees directement

sur les solives qui ont ete etresillonnees et posees avec un soin

special. Le sens des poutres est perpendiculaire aux mitoyens.
Un sommier longitudinal soutenu par des colonnes en bois

coupe la portee qui est ainsi tres reduite (3 m. au maximum).
II n'y a pas de mur de refend, ce qui laisse toute Uberte pour
la division interieure de la maison.

Les planchers entre poutres ont etö maintenus dans les

maisons ä deux et ä six appartements.
Les cheminees sont construites avec les canaux speciaux

« Isolit». La charpente a ete tres simplifiee partout, sans pre-
judice de la stabilite. La couverture est faite en tuiles ä em-

boitement, genre AltSffrch, posees sur lattes, sans lambrissage.

Toutes les menuiseries (portes, fenötres, volets) ont ete exe-

cutöes en grandesörie en appliquant les normes etablies par
l'Union suisse pour 1'Amelioration du Logement, Section romande.

Les travaux de chaque corps de metier ont ete repartis en

plusieurs lots (trois pour la maconnerie). La Societe eooperative

a fourni ainsi du travail ä une cinquantaine d'entrepreneurs

; eile a oecupe, en moyenne, une eentaine d'ouvriers

pendant huit mois.
Les fouilles en pleine masse ont commence le 25 avril 1921.

Un demi-groupe d'habitations (trois maisons familiales, une
maison ä deux familles) ötait acheve le 24 octobre. L'ensemble

des logements ötait pret le 24 decembre, date fixee pour l'entree

des locataires.
Le lancement financier de l'gijtreprise se fit sur un premier

devis de 1 400 000 francs environ, devis qui fut ramene ä

1 300 000 francs aprös la mise en soumission des travaux. I

Les logements, tires au sort entre les societaires qui s'ötaient
mis sur les rangs pour les obtenir, furent tous loues pour le

24 decembre; trois maisons familiales etaient vendues.

Voici le plan financier definitif etabli aprös vörification des

comptes :

Coüt des construetions Fr. 1278108,50
Trois maisons vendues » 72000,—

Reste propriötö de la Sociöte Fr. 1206108,50

Ce capital a ötö realisö comme suit,:
1. Subventions föderale et communale ä

fonds perdu Fr. 336690,—
2. Prot cantonal et födöral (2e rang ä 4 %) » • 236 200,—
3. Prot hypothöcaire (1er rang) Intöröt et

amortissement 6 % VcmM " 432 200,—
4. Capital social engagö (Parts sociales de

300 fr. ä 4 %) 1 » 201018,50

Total Fr. 1206108,50

Les loyers et prix de revient pour les trois categories de

logements sont les suivants :
Maisons ä 1 famille Hals, ä 2 familles Hab- ä 6 lamil.

Loyer annuel Fr. 1350,— 1050,— 1150,—
Nombre de pieces par <Par appartement)

appartement (cuisine
comprise) 6 4 5

Surface utile par appart.
(deduetion faite des de-

gagements, bains, W.-C.
et dependances). m2 58,87 42,89 55,62

Prix du m3 de construetion

(cube reel) Fr. 49,09 51,39 49,00
Prix de construetion de la

piece cuisine comprise Fr. 3587,55 4281,56 3598,05
Prix du m2 de construetion

(surface utile) » 365,64 399,30 323,45
Prix de revient locatif du

m2 de surface utile » 22,93 24,48 20,67

Les honoraires d'architectes sont compris dans tous les prix
indiques,

Les maisons ä deux familles sont d'un prix de revient pro-
portioniäellement plus ölevö que les autres. Cela tient en partie
au fait qu'elles se trouvent aux extremites des rangees, ce
qui rend la construetion plus coüteuse. C'est, du reste, une
Solution intermödiaire entre l'habitation familiale proprement
dite et la petite maison ä loyer de six appartements. Ce sont
ces deux types de logement qui ont donne les meilleurs resultats

economiquement et pratiquement.
L'architecture des maisons est des plus simple. Toute la

recherche a porte sur le groupement des masses, les propor-
tions des facades, leur couleur. II ne s'agissait pas de faire une
tache de plus dans ce quartier assez disparate. La veritable
composition architecturale est dans le plan d'ensemble de la
petite cite. Celle-ci eüt gagne ä etre placöe dans un autre
cadre (fig. 8. 9 et 10).

Les maisons de Prölaz sont' habitees depuis une annee et
leurs oecupants se disent heureux. Les jardins ont verdi et se

sont fleuris dösle premier öte. Le temps fera son ceuvre et
confirmera certainement les bons rösultats que nous avons '

dejä constates. Puisse la tentative faite par la Societe eooperative

d'habitation pour ameliorer le logement, pour rendre
ä la petite habitation familiale sa vraie place dans la ville,
etre comprise, etre soutenue.

Nous apprenons que cette Societe a deeide d'entreprendre,
cette annee, la construetion d'un nouveau groupe de 36
logements de 2 et 3 pieces qui seront repartis en 6 maisons ä 6

appartements. Elle a acquis dans ce but des terrains ä Ouchy.

Le calcul des barrages arques.
Nous publierons dans notre prochain numero la reponse de

M. A. Stucky ä la critique de M. H. Juillard parue dans notre
numero du 3 mars courant.

DIVERS
Les qualites des töles d'aeier

pour conduites forcees et pour chaudieres.

C'est le sujet d'une conförence faite devant la Sociötö
scientifique de l'Isöre, par M. P. Dejean, directeur du Laboratoire
d'essais möcaniques et mötallurgiques de 1'Institut polyiech-
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